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ANNEXE 6  –  REFUGE D’ANTERNE – ALFRED WILLS 

 

 

DESCRIPTIF DE L’AMENAGEMENT INTERIEUR DU REFUGE,  

DES OUVRAGES ET LOCAUX 

 
 
 
Situé à 1810 m d’altitude le refuge, le refuge d’Anterne, doté d’une capacité totale de 54 
places (effectif public) est composé de 3 bâtiments : le refuge et 2 annexes.  

Le refuge principal comprend, la cuisine, le réfectoire, 1 dortoir ainsi qu’un espace réserve 
au gardien. Des toilettes sont adossées au bâtiment. 

 
L’annexe 1, ancienne fruitière, comprend au rdc 1 dortoir, 1 espace sanitaire public avec 
douche et toilettes, ainsi qu’un espace privatif dédié au gardien. A l’étage 1 second dortoir 
est accessible au public. 

L’annexe 2 abrite une cave et un local de stockage. 

 

Une terrasse est située au droit du bâtiment principal. Un terrain situé à proximité du 
refuge permet l’installation des bivouacs.  
 

Le périmètre délégué comprend l’emprise du bâtiment principal et de ses annexes, de la 
terrasse et de la zone de bivouac. Le périmètre comprend également les abords de cet 
ensemble, y compris le cas échéant les sources et arrivées d’eau spécifiques. 
 
 
Les dortoirs du "Refuge" Alfred Wills ainsi que ceux de la « fruitière »  sont équipés de 
couettes avec housses. 
 
La cuisine est équipée d’un évier, d’un piano gaz, d’un réfrigérateur avec compartiment 
congélateur, d’un chauffe eau gaz et d’une cuisinière à bois. 
 
L’espace "sanitaires" de l’ancienne fruitière est équipée d’un chauffe bain pour la douche. 
 
 
Le refuge est doté: 

- d’une installation photovoltaïque qui permet de faire fonctionner les appareils 
électroménagers (hormis ceux équipés de résistance électrique) et les équipements 
d’éclairage des locaux, 

- d’un groupe électrogène, 
- d’un paratonnerre, 
- d’une cave. 

 
 
 
 
Données indicatives – A compléter lors de l’installation dans les lieux 


